
 
 

 

Délibération n° 2025.10 

OBJET : Garantie d’emprunt 3F Immobilière Rhône-Alpes SA d’HLM– Logements sis rue Bel Air 
 

MEMBRES PRÉSENTS : Clémence ATTANASIO, Martine BERNIER, Françoise BOUVIER, Anne CALENDRAS, 

Jean-Ludovic CHEVIAKOFF, Thierry COUEDEL, Didier CRETENET, Céline CUCUMEL, Joffrey DUPOIZAT, 

Xavier FAYOLLE, Jean-Yves MARTIN, Florence MATEO SUPPLISSON, Martin MAVOUNGOU, Elise 

MICHALLET, Martine PEREZ, Pierre REBOURG, Joëlle ROCHE, Dominique SINAY, Carole SCHIEPAN, Anne-

Sophie SUCHEL-JAMBON, Serge VIGNON. 

 

MEMBRES ABSENTS REPRÉSENTÉS :  

Séverine ANSELME pouvoir donné à     Dominique SINAY 

Jean-Pierre COCHARD  pouvoir donné à     Serge VIGNON 

Marine EVRARD  pouvoir donné à     Didier CRETENET 

Pascal GUCHER  pouvoir donné à     Jean-Yves MARTIN 

Myriam MAZARD  pouvoir donné à     Joffrey DUPOIZAT 
 

MEMBRES ABSENTS : Raphaël RAY 
 

SECRETAIRES DE SEANCE, désigné au titre de l’article L.2125.15 du CGCT : Xavier FAYOLLE et David 

DESJARDINS, Directeur Général des Services, en tant que secrétaire auxiliaire 

 

 

Le Conseil Municipal, 
 

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

VU l'article 2305 du Code civil ; 

VU le Contrat de Prêt N° 164722 en annexe signé entre : 3F Immobilière Rhône-Alpes SA d’HLM ci-après 

l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 

CONSIDERANT comme le rapporte Martine BERNIER, Adjointe au Maire en charge des finances et de l’exécution 

du budget, 3F Immobilière Rhône-Alpes SA d’HLM sollicite notre garantie à hauteur de 15% pour le 

remboursement d’un prêt à hauteur de 972 210,00€ (soit 145 831,50 €) dont voici les caractéristiques ci-dessous. 

CONSIDERANT que cette garantie est demandée eu égard au projet Rue Bel Air, à Saint-Genis-les-Ollières.  

 

 

Offre CDC 

Caractéristiques de la Ligne du 

Prêt 
PLAI PLAI foncier PLUS PLUS foncier 

 Enveloppe - - -  

 Identifiant de la Ligne du Prêt 5596657 5596656 5596655 5596654 

 Montant de la Ligne du Prêt 235 407 € 142 192 € 380 771 € 213 840 € 

 Commission d'instruction 0 € 0 € 0 € 0 € 

 Durée de la période Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle 

 Taux de période 2,6 % 3,28 % 3,6 % 3,28 % 

 TEG de la Ligne du Prêt 2,6 % 3,28 % 3,6 % 3,28 % 

Phase d'amortissement 

 Durée 40 ans 60 ans 40 ans 60 ans 

 Index Livret A Livret A Livret A Livret A 

 Marge fixe sur index - 0,4 % 0,28 % 0,6 % 0,28 % 

 Taux d'intérêt 2,6 % 3,28 % 3,6 % 3,28 % 

 Périodicité Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle 

 Profil d'amortissement 

Échéance 
prioritaire 
(intérêts 
différés) 

Échéance 
prioritaire 
(intérêts 
différés) 

Échéance 
prioritaire 
(intérêts 
différés) 

Échéance 
prioritaire 
(intérêts 
différés) 

 Condition de remboursement courbe SWAP courbe SWAP courbe SWAP courbe SWAP 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SAINT-GENIS-LES-OLLIÈRES 
 

 

     SEANCE DU 20 FÉVRIER 2025 



anticipé volontaire actuarielle sur 
Indemnité 

(J-40) 

actuarielle sur 
Indemnité 

(J-40) 

actuarielle sur 
Indemnité 

(J-40) 

actuarielle sur 
Indemnité 

(J-40) 

 Modalité de révision DR DR DR DR 

 Taux de progressivité de 

l'échéance 
0,5 % 0 % 0,5 % 0 % 

 Mode de calcul des intérêts Equivalent Equivalent Equivalent Equivalent 

 Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 

- ACCORDE sa garantie à hauteur de 15,00 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 

972 210,00 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 

caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 164722 constitué de 4 Lignes du 

Prêt. La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 145 831,50 euros 

augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. Ledit contrat est joint en 

annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  

- DECIDE que la garantie est apportée aux conditions suivantes : 

• La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur 

dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.  

• Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 

collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 

renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 

règlement. 

- PRECISE que la Commune s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 

 

Résultat du vote : UNANIMITÉ  
 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

Ont signé au registre les membres présents. 

Extrait certifié conforme. 

Certifiée exécutoire dès sa publication compte tenu de sa transmission au Représentant de l’État le 21/02/2025 

 

Saint-Genis-les-Ollières, le 20 février 2025. 

Le Maire, 

Didier CRETENET, 

 
 

Le secrétaire de séance, 

Xavier FAYOLLE 

 


